












































































































































































































































































































































































































d'insolation, "noeuds de vipères" (SCHREITMULLER, 1919), rassemblements 
accompagnant les combats nuptiaux ritualisés (nombreuses publications 
décrivant le fait).

3. La destruction "superstitieuse" se fait dans des propor­
tions sans mesure avec le danger réel. Une enquête pourtant approfondie 
ne nous a pas permis de relever un seul cas de morsure ayant eu des sui­
tes mortelles en Belgique. On relève environ un cas de morsure grave, 
c'est-à-dire nécessitant une hospitalisation, tous les 10 ans. La gra­
vité des accidents pourrait d'ailleurs être sensiblement réduite si 
Ton entreposait du sérum dans les centres hospitaliers, les pharmacies 
et les gares situées là où les morsures sont à redouter, ce qui est loin 
d'être le cas. Ainsi la liste des gares où du sérum est entreposé en per­
manence ne coïncide nullement avec la répartition de la Vipère en Belgi­
que (PARENT, 1968 : 28-29).

Le nombre total des cas de morsures en Belgique ne doit pas dé­
passer la moyenne de deux par an. Parmi les diverses statistiques dont 
on dispose, celles des Pays-Bas est la plus significative pour nous :
138 cas en 87 ans (HEMMES, 1975).

Précisons que la remarque précédente concerne exclusivement la 
Belgique, le XXe siècle et la Vipère péliade. Il est bien connu par con­
tre qu'au XIXe siècle, avant l'adoption de la sérothérapie et dans le 
cas de morsures par Vipera aspis, un taux non négligeable de mortalité 
existait effectivement.

4. L'enrésinement des vallées ardennaires, en particulier 
en bas de versants et dans la plaine alluviale, constitue, selon nous, 
la cause prépondérante de la raréfaction des vipères. La régression de 
Taire est certainement ancienne et constitue Tune des conséquences de 
la loi de 1847 qui imposait aux communes la "mise en valeur" des incul­
tes et en particulier des landes à bruyères de l'Ardenne.

5. Il a été fait état, vers 1958, par les services médicaux 
de la S.N.C.B., d'une prolifération des vipères en haute Belgique, sur 
les voies ferrées. Cette rumeur était sans fondement car tous les ani­
maux qui furent transmis étaient des coronelles.

6. La Vipère est sensible aux pesticides, comme tous les 
serpents. On se référera à ce qui a été dit à ce propos dans les fiches 
consacrées aux deux couleuvres.

7. Les élevages de faisans dans la vallée de la Meuse et 
ses affluents sont certainement responsables de la régression de la vi­
père, et de tous les serpents ainsi que de l'Orvet. Cette prédation est 
importante. On considère par exemple que ce sont les faisans qui ont 
exterminé la Vipère en forêt de Rambouillet (PHISALIX, 1940 : 105). Les 
sangliers et les chats harets contribuent également à la régression de 
la Vipère.

8. La régression des batraciens anoures constitue une cau­
se supplémentaire de la disparition progressive des vipères. 9

9. La disparition des tourbières, des fanges, la destruc­
tion des taillis et des ronciers ont également contribué à la régres­
sion de l'espèce. Enfin, l'espace vital des vipères, tel qu'il est dé­
crit plus haut, exige des surfaces assez grandes et suffisamment diver-
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sifiées pour rencontrer toutes les exigences écologiques de la Vipère 
au cours de l'année.

6. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

1. Au lieu de continuer à préconiser la destruction aveugle 
des vipères, il serait plus sage de mettre le public en garde en lui re­
commandant des règles de prudence élémentaire dans les zones où existent 
encore des vipères (ne pas se promener pieds nus, prendre garde au mo­
ment de la cueillette des myrtilles, des mûres et des framboises, sur­
veiller les enfants dans ces secteurs car le danger de l'envenimation 
est inversément proportionnel au poids corporel de l'individu). Des re­
commandations plus spécifiques devraient être adressées aux sociétés de 
chasse et aux agents de la S.N.C.B. chargés des travaux d'entretien des 
voies ferrées.

2. Les zones où il y a des vipères ne devraient être signa­
lées que d'une manière générale, en évitant de préciser à l'aide de pan­
neaux les localisations exates des animaux. Notre expérience, en Belgi­
que, aux Pays-Bas et en France (V_. berus et V. aspis) nous a convaincu 
que ces indications, au lieu de rempTir leur fonction sociale de mise
en garde et d'incitation à la prudence, sollicitent tout au contraire 
aussi bien des enfants que des adultes à rechercher ces vipères. Ce com­
portement est dicté par des attraits variés : terrariophilie, photogra­
phie, intérêt (parfois réel) pour les choses de la nature, simple curio­
sité, mais paradoxalement goût du risque le plus souvent ! L'attitude 
la plus fréquemment enregistrée consiste à considérer que ces indications 
sont destinées à écarter les touristes d'une propriété privée, d'une ré­
serve cynégétique ou d'un site où Ton a quelque chose à cacher, ce qui 
inévitablement attire au lieu d'écarter et augmente dans des proportions 
insoupçonnées les risques de morsures. Rappelons qu'une Vipère ne mord 
que si elle se sent menacée d'être capturée et que son comportement nor­
mal est d'abord l'immobilisme et ensuite la fuite.

3. L'enrésinement des vallées où existent encore des vipè­
res serait à proscrire. Les drainages des zones humides gagneraient à 
être supprimés ou réduits dans une large proportion.

On s'efforcera de protéger les biotopes qui correspondent aux 
exigences écologiques de cette espèce, par priorité, les tourbières, les 
landes à bruyères, les anciens taillis d'écorçage. Cette recommandation 
concerne les particuliers, les administrations communales et même l'Ad­
ministration des Eaux et Forêts, tous apparemment peu sensibilisés enco­
re au rôle écologique de la vipère, qui reste malheureusement considérée 
comme un nuisible. Tous ces biotopes présentent d'ailleurs de nombreux 
autres centres d'intérêt biologique, géographique, parfois historique^ 

et archéologique (tertres d'orpaillage par exemple) ou simplement esthé­
tique.

Ces mesures doivent viser à protéger autant les territoires 
d'hibernation que les territoires fréquentés Tété.

Il conviendrait donc de créer des réserves naturelles pour as­
surer la survie de cette espèce.

Au Limbourg hollandais, on peut considérer que le Meynwegge- 
biet remplit une fonction de réserve naturelle de vipères. Ce serait là
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que subsisterait actuellement la population la plus dense (ter HORST. 
1966).

Enfin, le dossier constitué en vue de créer dans le Jura une 
réserve naturelle spécialement conçue pour protéger une population mé­
lanique ("var. prester") a été agréé en 1977. Des projets comparables 
existent pour la protection de la Vipère d'Orsini, Vipera ursinii ursi- 
nii.

4. Une politique générale du maintien des groupements de 
lisière et des haies, déjà évoquée à propos du Lézard agile et de la Co- 
ronelle, serait également de règle ici.

5. On évitera de construire des barrages dans les vallées 
où subsistent des vipères. Plusieurs projets tombent malheureusement 
dans Taire de la Vipère (Houille, Vierre, Semois inférieure, Viroin).

6. Les voies ferrées désaffectées gagneraient à être amé­
nagées en sentiers pédestres.

7. L'octroi de primes à la destruction de vipères, les 
captures destinées aux instituts de préparation du sérum sont à suppri­
mer. L'information objective à propos des dangers effectifs que repré­
sentent la Vipère, de son rôle biologique et de sa répartition en Bel­
gique, des écoliers, des élèves du secondaire, des médecins (!) et des 
adultes en général est à promouvoir. A ce titre, le film apparaît comme 
un mode d'information privilégié et l'on peut recommander celui qui fut 
réalisé par le célèbre cinéaste allemand dont certaines images furent 
publiées d'ailleurs (SCHUHMACHER, 1948).

Dans un document récent (ANONYME, 1970) consacré aux critères 
de sélection des sites à vocation touristique, on peut lire : "certai­
nes espèces animales nuisibles doivent être détruites (moustiques, ser­
pents)".L'emploi du mot nuisible est un anachronisme qui dénote une mé­
connaissance des lois élémentaires qui régissent les équilibres natu­
rels. Le fait d'écrire le mot "serpents" au pluriel prouve qu'elle se 
double d'une méconnaissance de la biologie des espèces.
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La cistude d’Europe,
Emys orbicularis (Linné)

Autres dénominations :
Fr. : Tortue d'eau, Tortue jaune, Tortue bourbeuse, ia Bourbeuse, la 

Jaune, l'Emyde 
Wallon : néant

Noms officiels :
Néerl. : Europese Moerasschildpad 
All. : Europäische Sumpschildkröte 
Lux. : néant
Angl. : European Pond Terrapin

1. REMARQUES SUR L* AIRE

Toutes les stations cartographiées concernent des individus 
échappés d'élevage (PARENT, 1979a). Des échantillons subfossiles sont 
connus en Wallonie : le plus ancien date peut-être du Würm I (Trou Fé­
lix à Falmignou 1 ) et les plus récents de l'Atlantique (vallée de la 
Haine ).

2. ECOLOGIE

La Cistude d'Europe vit dans les complexes de grands étangs, 
les tourbières et les marais d'origine naturelle et les vieux bras des 
rivières dans les grandes vallées. Elle peut s'accomoder de divers ha­
bitats secondaires : biefs de moulins, fossés de rouissage, gravières, 
étangs artificiels le plus souvent dans des sites partiellement sous­
traits à l'influence anthropique (propriétés privées, réserves naturel­
les, terrains militaires, canaux et rivières canalisées, ruisseaux).

Aucune des stations où la Cistude a été observée en Belgique 
ne répond aux critères écologiques d'indigénat de l'espèce; il est donc 
inopportun d'énumérer les biotopes, tous artificiels, où elle a été ob­
servée .

Dans Taire d'indigénat, en France, la pariade se produit fin 
mai et début juin, mais elle peut également survenir en automne (ROLLI- 
NAT, 1889 et 1902). La ponte se fait dans le courant du mois d'août et 
l'éclosion de la fin août à septembre. En Gironde et dans l'Indre, ce 
calendrier est plus précoce, car l'accouplement se fait en avril et la 
ponte en mai-juin (ROLLINAT, 1934).
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3. STATUT ANTERIEUR DES POPULATIONS

La contraction de l'aire de cette espèce s'inscrit dans le 
contexte d'un recul généralisé et ancien d'une aire mise en place au 
Boréal. Le phénomène est inéluctable : l'espèce a disparu au.Wù'rm en 
Grande-Bretagne, à l'Atlantique et au Subboréal en Scandinavie, au Sub­
atlantique au Danemark, au Néolithique final aux Pays-Bas, après le 
Subboréal en Belgique, à l'époque gallo-romaine en Vendée, à l'époque 
historique en Hongrie (Vie - Ville siècles), en Allemagne, en Suisse, 
dans les Vosges (XVIle siècle) ou plus récemment encore dans divers dé­
partements français (XIXe et XXe siècle). C'est le cas en Haute-Savoie 
par exemple, où nous avons pu établir que l'espèce existait encore vers 
1920 (PARENT, 1983).

4. CAUSES DE LA REGRESSION

Le processus naturel qui a présidé au recul de l'aire a été 
accéléré par des interventions humaines. A l'époque pré- et proto-his­
torique, la Cistude a été récoltée pour des raisons mythiques et ali­
mentaires. Elle a fait l'objet d'un culte associé à des rites funérai­
res (DELY, 1952, 9165): on la trouve associée intentionnellement à des 
vestiges néolithiques au Danemark, notamment dans des tombes (ISBERG, 
1929) ou dans un site ayant servi de lieu de sacrifice (DEGERB0L & KROG, 
1951), où leurs oeufs avaient également été trouvés associés à des ob­
jets de sacrifice. Un tel culte remonte probablement à la préhistoire, 
ce qui rendrait compte de la présence de la cistude dans des sites sou­
terrains et de son utilisation comme modèle pour une gravure datée du 
Magdalénien IV (PARENT, 1972).

A l'époque historique, elle a été consommée, notamment en Tou­
raine, dans le Poitou et dans le Blesois (COLLIN DE PLANCY, 1878), elle 
était vendue dans les pharmacies de Lyon et de Grenoble (CHARVET, 1846). 
A travers toute l'Europe, elle fut détruite par les pêcheurs.

Actuellement, des cistudes sont encore récoltées, soit par des 
enfants qui en font l'élevage (c'est le cas dans les colonies de vacan­
ces installées dans le Bordelais : cf. PARENT, 1979a), soit par des 
amateurs en vue surtout de transferts, soit des marchands d'animaux 
pour terrariophiles (cf. notamment DUMONT, 1979, VIAL, 1971).

Le commerce de cette espèce reste important. Les chiffres pu­
bliés par SPELLERBERG (1976), pour la Grande-Bretagne, donnent une idée 
de son ampleur : près de 3.000 individus officiellement importés entre 
1968 et 1974.

Plusieurs stations ont disparu à la suite de l'assèchement des 
marais, notamment en Camargue, dans le Languedoc, dans les Landes, en 
Savoie, en Haute-Savoie et dans l'Ain. L'extension urbaine, l'industria­
lisation, la pollution, les zones touristiques, l'emploi des pestici­
des, ont également contribué à la grande raréfaction de cette tortue.

La disparition de la Cistude en Belgique pourrait remonter au 
siècle dernier si Ton accorde crédit à une mention de CARLIER (1831) 
qui la signalait dans l'Ourthe. Elle est en tous cas postérieure au 
Subboréal.
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5. PROPOSITIONS POUR LA PROTECTION DE L'ESPECE

Des essais de réintroduction de l'espèce dans diverses régions 
d'Europe occidentale (en Allemagne occidentale, dans la région danubien­
ne à l'est de la Bavière; en Suisse, dans le Jura et le Vaud; en France, 
en Haute-Savoie ; en Italie) pourraient retenir l'attention de certains 
responsables de la protection de la nature en Belgique, qui pourraient 
être tentés d'envisager la réalisation d'une expérience semblable dans 
notre pays. Des projets analogues ont récemment reçu l'appui du W.W.F. 
et nême l'aval de certaines institutions scientifiques.

Ce type de démarche interventionniste n'est pas sans danger et 
le succès de l'opération n'est nullement garanti. La recherche du spec­
taculaire lié à ce genre de réintroduction prête évidemment à la criti­
que. Aussi est-il opportun de, souligner le caractère aléatoire de ce 
type d'essai. Il conviendrait que le transfert ne porte pas préjudice 
aux populations où seraient effectués les prélèvements. Le biotope choi­
si devrait répondre au minimum aux exigences écologiques suivantes : 
complexes d'étangs suffisamment à l'abri de l'influence humaine, avec 
une bordure intacte d'hélophytes et une végétation aquatique abondante, 
présence de préférence de Trapa natans, la Châtaigne d'eau, existence 
de sols meubles autour de ces étangs. Le vieux bras du Rhin, dit l'Alt- 
rhein, dans la réserve naturelle du Laichschonbezirk, en Allemagne oc­
cidentale, constitue le type même du biotope où ce genre d'expérience 
pourrait être réalisé et il peut servir de modèle.

La poursuite des essais de réintroduction tentés en Suisse, 
a également été déconseillée (GROSSENBACHER, 1978).

Nous avons défendu la même opinion, en montrant combien ces 
projets de réintroduction avaient été mal préparés. Les règles fonda­
mentales de réintroduction d'une espèce disparue n'avaient pas été pri­
ses en considération. Enfin, dans un département comme la Haute-Savoie, 
la destruction des biotopes naturels est telle qu'il ne reste plus ac­
tuellement un seul site qui serait propice à un tel essai (PARENT, 1983).

Nous ne connaissons aucun site de Belgique qui pourrait actuel­
lement répondre aux exigences écologiques de cette espèce.

Nous sommes convaincus que tous les efforts devraient porter 
plutôt sur la préservation des dernières colonies françaises, avec prio­
rité pour assurer la survie de l'espèce pendant une durée suffisante, 
à savoir la zone atlantique de l'aire (depuis la Charente maritime jus­
qu'aux Landes), la Brenne et la Dombes.

Neuf pays d'Europe assurent la protection légale de l'espèce : 
Bulgarie, Tchécoslovaquie, République démocratique d'Allemagne, Répu­
blique fédérale d'Allemagne (ANONYME, 1966), France, Hongrie (SZABO, 
1959), Pologne (BIELEWICZ, 1964; SKIBINSKI, 1965), Suisse et Slovénie 
en Yougoslavie (HONEGGER, 1978), et même les Pays-Bas et_ le Grand-Duché 
de Luxembourg alors qu'elle n'existe plus à l'état indigène dans ces 
deux derniers pays.
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